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Les bailleurs
Madame Françoise RevellaL
Monsieur Philippe REVELLAT,

ll s'agit d'un cautionnement solidaire par lequel la caution renonce aux bénéfices de discusson et de division
pour les obligations que le locataire a contractées en signant le présent bail. Son engagement est à durée
déterminée et prendra fin à la date d'expiration du dit bail, ou et de $,n renouvellement éventuet.
L'engagement de caution est annexé aux présentes-
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SÇnature(s)
"Bon pour accord, lu et approuvé'
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